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Erwägungen
E. 1
La présente loi s’applique aux réseaux électriques alimentés en courant alternatif de 50 Hz.
E. 2
Dans leur zone de desserte, les gestionnaires de réseau sont tenus de raccorder au réseau électrique tous les consommateurs finaux se trouvant dans un périmètre d’urbanisation et tous les producteurs d’électricité. Les cantons surveillent le respect de la garantie de raccordement.
E. 3
Les cantons peuvent obliger les gestionnaires de réseau opérant sur leur territoire à raccorder également des consommateurs finaux situés en dehors de leur zone de desserte.
E. 4
Les cantons peuvent édicter des dispositions régissant le raccordement en-dehors des périmètres d’urbanisation ainsi que les conditions et les coûts de ce raccorde- ment.
E. 5
Les recettes provenant de procédures d’attribution axées sur les règles du marché doivent servir à: a. couvrir les coûts des fournitures transfrontalières d’électricité ne pouvant pas être directement imputés à un client spécifique, notamment les coûts de maintien de la disponibilité de la capacité attribuée; b. couvrir les dépenses nécessaires au maintien ou à l’extension du réseau de transport; c. couvrir les coûts imputables du réseau de transport selon l’art. 15.
E. 6
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